
L'O PINION PUBLIQU E1
Courte dissertation sur l'Union législa-

tive, l'Annexion, l'Indépendance et
la Royauté.

M. le Rédacteur,
Dans un moment de loisir, nous avons

essayé à traiter une question fort impor-
iante, qui me semble préoccuper tous les
esprits sérieux et tous ceux qui s'inté-
ressent à l'avenir du pays et à celui des
Canadiens-français en particulier.

Si après avoir lu cet article, dont le style
laisse à désirer, vous lui trouviez néan-
moins le mérite de l'opportunité, nous fe-
rions appel à votre bienveillance ordi-
naire, et nous vous prierions de vouloir
bien le publier dans votre journal.

D'après nous, si cette dissertation a
quelque mérite, c'est bien celui de dire
tout haut ce que tout le monde discute et
commente dans les conversations intimes
et privées.

Dans les clubs, dans les cercles poli-
tiques, on discute, on se demande ce que
devra être la forme du gouvernement ou
le meilleur système administratif que le
Canada aura à choisir, si la Confédération
doit disparaitre.

Nous allons essayer à examiner cette
position politique, non sous toutes ses
faces, mais de façon à provoquer un exa-
men sérieux, un débat digne et judicieux
parmi les journalistes honnêtes, et qui ont
pour mission la patriotique et difficile
tâche d'éclairer le peuple et de le guider
dans la bonne voie.

Les unionistes ou les partisans de l'u-
nion législative qui veulent réunir toutes
les provinces du Dominion en un seul
Etat, ne peuvent trouver des adeptes parmi
les Canadiens-français, et ce serait peine
perdue que de vouloir prouver que la race
canadienne-française ne peut pas et ne doit
pas aider à se laisser dominer ou noyer
par une majorité, dont les traditions ci-
viles et religieuses lui sont hostiles.

Si le parti unioniste représentait la po-
pulation française avec sa minorité, ne
crierait-il pas à l'injustice, au despotisme,
et ne serait-il pas prêt à verser jusqu'à la
dernière goutte de son sang pour repousser
un tel pacte 1

Puisqu'il en serait ainsi et puisque tous
les colons de la Puissance doivent vivre et
mourir sur le même sol, souhaitons-nous
donc et réciproquement le même bien, le
même avantage, la même puissance et la
même prospérité.

Il faut empêcher que les discussions reli-
gieuses viennent troubler la bonne entente,
la bonne harmonie parmi les diverses ori-
gines qui peuplent ce continent ; or, pour
cela, il est nécessaire que chaque province,
chaque nationalité soit à l'abri des injus-
tices qu'une majorité trompée ou fanatique
voudrait lui faire subir.

L'annexion aux Etats-Unis est-elle plus
enviable ou plus acceptable que l'union
législative '

Au point de vue de sa race, de sa reli-
gion et de ses intérêts généraux, la popu-
lation canadienne-française doit repousser
cette annexion, et voici pourquoi:

1o. Parceque cette race disparaîtrait ou
seffacerait plus vite au milieu de la vaste
population de la république américaine
que parmi la population actuelle du Ca-
nada.

2o. Parceque, avec l'annexion, les Ca-
nadiens-français ser.ient noyés par l'im-
mense majorité d'un peuple homogène,
dont les tendances religieuses, quoique
disparates et variables, se coalisent néan-
moins lorsqu'il est question de repousser
ou de combattre le catholicisme.

De plus, parce que le gouvernement des
Etats-Unis n'étant pas stable, il pourrait
devenir la proie des ennemis du catholi-
cisme, tandis que sous la domination an-
glaise et avec notre traité de Paris, le libre
exercice de notre langue et de notre reli-
gion ne peut nous être ravi.

Nous irons plus loin et nous dirons que
les bAses de l'établissement d'une répu-
blique ne sont pas solides ; car elles re-
posent généralement sur un sol volcanique
où chacun à le droit de condamner, de faire
et de défaire à tort et à travers ; et mal-
heur, quelquefois, à celui qui n'a pas la
force et le nombre de son côté pour se
faire respeeter.

Nous n'avons pas besoin de chercher à
prouver que la forme du gouvernement
anglais est l'essence même de la vraie li-
berté, et que les républicains de l'ancien
et du nouveau-monde ne peuvent y com-
parer leur forme de gouvernement. Les
guerres intestines, les persécutions, les ré-
volutions, la presse muselée, voilà les con-
séquences regrettables qu'enfante l'état
d'un peuple républicain. La guerre du
Nord contre le Sud de l'Amérique, cette
guerre honteuse et fratricide, ne prouve-
t-elle pas contre ce système gouvernemen-
tal tant vanté du républicanisme... 1

Oui, et donnons un exemple du défaut
moral du gouvernement de la république
qui nous avoisine, en posant la question
suivante :

Que fait le président des Etats-Unis,
lorsqu'il monte au pouvoir? Il chasse gé-
néralement tous les vieux employés, pour
les remplacer par des partisans politiques,
par ceux qui l'ont aidé à se faire élire. Il
a en sus la prérogative arbitraire de choi-
sir, de nommer lui-même ses ministres qui
ne relèvent point du peuple et qui ne
sont pas obligés d'aller devant lui, pour se
faire élire ou lui demander un portefeuille.
Belle liberté, ma foi, que cette liberté
donnée à un seul homme!...

Sous le rapport matériel, le Canada au-
rait-il à y gagner? Nous ne le croyons
pas autant que le pensent les annexionistes;
car, outre la perte des priviléges qui nous
sont garantis par l'acte de cession du
Canada par Louis XV à l'Angleterre, en
l'an 1763, nous anéantirions la clause par
laquelle il est statué, dans le traité de
Paris, que, la Grande Bretagne ne peut
forcer la colonie à combattre en dehors du
sol canadien ou plutôt à l'étranger.

Noyés au milieu de la nation améri-
caine, les Canadiens-Français devraient
non-seulement disparaître, mais ils au-
raient à épouser les dettes de cette répu-
blique bigarrée, ainsi que ses querelles
avec l'étranger et ses difficultés intestines.

Combien de Canadiens ne seraient-
ils pas tombés sur les champs de bataille
de la guerre qui vient d'ensanglanter le
sol américain, si le Canada eût fait partie
des Etats-Uuis 1 Et combien de millions
n'auraient-ils pas eu à débourser, pour
payer les frais de cette guerre honteuse et
barbare ?

Voilà quelques unes des raisons qui
nous forcent à repousser l'annexion ou l'é-
tablissement dans ce pays d'une répu-
blique, qui ne peut être qu'éphémère et
peu désirable.

Ceux qui ne pensent qu'aux intérêts
matériels, condamneront sans doute nos
arguments; mais s'ils ne sont pas trop do-
minés par le dieu de l'argent, ils admet-
tront avec nous qu'il vaut mieux avoir un
peu moins d'or et avoir un peu plus de
patriotisme, afin de nous conserver comme
race, nous Canadiens-Français.

Puisque nous somme opposés à l'Union
législative et à l'annexion, et comme la
Confédération n'a pas opéré tout le bi m
que nous en attendions, disent nos politi-
ciens, il faut donc opter pour l'indépen-
dance.

Nous disions, dernièrement, à un
homme de lettres rempli de patriotisme.

Quant à la question de demander l'in-
dependance du Canada, nous ne pouvons
répondre sans connaître les bases sur les-
quelles cette indépendance peut être ap-
puyée et maintenue. Nous craignons
l'indépendance, parce que si li pays de-
vient libre nous serons abandonnés, nous
Canadiens-Français, à la merci des autres
origines qui peuplent ce pays et dont une
partie est à craindre, par ses préjugés et
son fanatisme religieux.

Montréal, Ottawa et d'autres villes ont
eu leur panique et les prémiceis révoltantes
d'une guerre de religion ! et< que se it-il
arrivé si les provocateurs eilssent ét en
majorité I ..-

Si nous devons avoir l'indépendance, de-
mandons-lh avec le protectorat de l'Angle-
terre et de la France. Demnandons que
l'on nous garantisse une autoXiomie abso-
lue pour chaque province, afin que is nôtre
se gouverne par ses propres lois, sanm l'in-
tervention du dehors ; et afin qu'elle
puisse faire respecter notre héritage na-

tional, cette langue si belle et cette
religion que tout Canadien-Français doit
tant aimer.

N'oublions point que notre race est me-
nacée, et qu'il faut faire des efforts su-
prêmes et patriotiques, pour l'empêcher de
disparaître. Respectons toujours les autres
origines, mais combattons vaillamment
pour faire respecter la nôtre. Et les Anglais
ont trop de bon sens et trop de justice
pour nous censurer, parce que nous nous
respecterions et parce que nous voudrions
nous protéger.

Je disais, en dernier lieu, à cet écrivain
distingué: Je croyais que l'Angleterre,
dont nous ne cessons de louanger la forme
de gouvernement, désirait implanter en ce
pays une petite royauté dont la Famille
Royale paierait en partie les frais, et j'é-
tais d'opinion que sous un tel régime, nous
prospérerions mieux, nous viverions plus
en paix.

Voici, à ce sujet, ce que nous disions,
en décembre dernier, dans une adresse que
nous avons eu l'honneur de présenter au
Marquis de Lorne, en parlant au nom du
pasteur et des deux maires de notre en-
droit ; nous ne publierons que deux
fragments de cette adresse et les seuls qui
se rattachent à la question de royauté que
nous traitons actuellement:

Qu'il soit permis à la race Canadienne-Fran-
çaise, cette race qui conservera toujours le sou-
venir de la vaillaîce de tous ces preux cheva-
liers sans peur c.mme sans reproche, ses aïeux,
qui jadis ont fécondé le sol canadien de leur
sang, de venir remercier le Marquis de Lorne ;
car elle a été énorgueuillie et vivement touchée
par les excellentes paroles de sympathie et de
courtoisie que Son Excellence a bien voulu lui
adresser avant son départ de Liverpool. Aussi,
c'est donc avec effusion de cour et avec un sen-
timent de vive gratitude que cette race cana-
dienne-française l'en remerie.

Oh ! que notre jeune et illustre Gouverneur
sache que toujours les Canadiens-F -ançais se-
ront les fidèles sujets de Sa Majesté, la Reine
Victoria. Oui, que Son Altesse Royale, la
Princesse Louise, cette fille tant aimée de son
illustre mère et du peuple anglais, veuille dire
si cette reine que nous aimons et respectons
tant aujourd'hui, que les descendants de la race
qui avant 1763 combattait la fière Albion, et
qui après avoir été abandonnée est définitive-
ment tombée sur les plaines d'Abraham, lui
vouent une reconnaissance saus borne. Le su-
prême cri de douleur qui, sous les murs de
Quebec, est sorti de la poitrine de tant de va-
leureux soldats qui pressentaient la fin du règne
de la France sur ce vaste continent, se répercuta
et traversa l'océan ; mais, si le cri de douleur
eut de l'écho au-delà des mers, il ne put provo-
quer de secours ! La France était alors imnuis-
sante ! Et ce fut la Souveraine qui est assise sur
le trône des vainqueurs, qui, plus tard, nous ap-
porta des consolations en allégeant nos malheurs.
Aussi, ce cri navrantqui retentissait autour de
la dépouille sacrée du brave Montcalm, a fait
place à un cri d'enthousiasme et de bonheur que
la poitrine des Canadiens-français a fait reten-
tir en 1878, pour saluer les dignes représentants
de cette noble Reine qui a voulu aimer et res-
pecter les fils des vaincus, en leur accordant
généreusement tous les priviléges attachés à
leur langue comme à leurs institutions, tant ci.
viles que religieuses..

Le fier descendant de la noble et an-
cienne race des Argyll, allié à la Famille Royale
d'Angleterre, et préposé au poste important de
Gouverneur-Général du Canada, est pour ce
pays le meilleur des augures.

Qu'il plaise à son Altesse Royale, la prin-
cessu Louise, et à son noble et illustre époux,
que nous venions les prier de vouloir bien
offrir nos remerciments les plus sincères et
les plus spontanés à celle qui, sur son trone de
gloire, manifeste sa haute estime comme sa
plus profonde sollicitude pour la puissance du
Canada. Oui, et cette grande souveraine vient
d'en donner une preuve authentique, puis-
qu'Elle détache de sa couronne l'un de ses plus
beaux fleurons pour gouverner notre pays.

Oh 1 fasse le ciel, que ce commencement de
royauté en Canada ne soit pas que momentan4,
et espérons que la population entière du Domi-
nion saura exprimer le vou d'être toujours gou-vernée par l'un des membres de la Famille
Royale, afin que ce souverain sache aimer,
qu'il sache protéger ce jeune pays, et le faire
grand dans les temps futurs-.

Oui, vos illustres personnes savent que le
Canada est plus vaste que les Etats-Ujnis, qu'il
est plus grand que la moitié de l'Europe, et que
les grandes ressources comme les immenses ri-
chesses qu'il possède, en feront dans un ave-
nir peu éloigné un pays important. Aussi,
c'est donc avec orgueil que nous prenons la li-
berté-nous les interprètes de notre localité-
d'en offrir la royauté à l'un des enfants de notre
bien aimée Souveraine.

C'est alors que, protégé par son roi, par une
armée et une marine royale, notre cher Canada
prendra un nouvel essor, et ne craindra plus la
convoitise des conquérants étrangers.

Tout en respectant la forme du gouvernement
qui régit la république qui nous avoisine, nous
lonens néanmeins à eserver notre gouvemne-|

La princesse Louise doit revenir en
Amérique à la fin de janvier. Son Altesse
assistera probablement à l'ouverture de la
session du parlement fédéral, le 12 fé-
vrier.

***

M. Goldwin Smith vient de fonder à
Toronto une revue mensuelle, le By-
stander. Cette revue est modelée sur les
grandes publications anglaises. Elle aura
une teinte politique et réfiètera les idées
de M. Smith, qui est conservateur pour le
moment. Quand au mérite littéraire, il
n'est pas besoin d'en parler. M. Goldwin
Smith est reconnu comme un écrivain su-
périeur. Les premiers articles du Byatander
portent le cachet de son talent aussi bri-
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ment constitutionnel et monarchique ; car puis-
qu'il faut un chef à la tête d'une famille, nous
savons qu'il an faut aussi un, mais immuable, à
la tête d'une nation et non un simulacre de chef
ou de président, qui parfois est un instrument
que l'on change et que le peuple ou le souffle
populaire, dans un moment de vertige, fait dis-
paraitre à volonté.

Nous tenons à la forme du gouvernementde laGrande-Bretagne, qui est l'essence de la
vraie liberté, c'est-à-dire cette liberté franche et
honnête que seul un monarque consciencieux
qui sait approuver le bien et blâmer le mal, peutaire respecter ; car la liberté entière, illimitée
de l'homme qui veut agir et commander selon
sa volonté, selon ses intérêts et ceux de son
parti en politique, conduit à l'erreur, à l'anar-
chie et au bouleversement d'une nation. L'his-
toire nobs en donne assez d'exemples pour con-
vaincre ceux qui croiraient encore à cette liberté
individuelle, dangereuse et éphémère. Enfin,
nous voulons être un peuple et non l'un des
fragments éloignés des Etats-Unis.

Maintenant, lisons la belle réponse du
marquis de Lorne ; réponse qui fut conçue
et signée par lui-même, et qui prouve com-
bien notre gouverneur respecte et aime les
Canadiens-français Demandons-nous, en
même temps, en lisant cettre lettre auto-
graphe, si un représentant du trône de la
Grande-Bretagne ne pourrait pas présider
aux destinées du Canada :

MAISON DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 12 décembre 1878.

Révérend Messire,
Monsieur le Maire et messieurs,

Veuillez accepter de ma part et de celle de Son
Altesse Royale, nos sincères remerciments pour
la chaleureuse bienvenae et les sentiments de
vraie loyautéqu'exprime l'adresse qui nous a été
transmise de votre part par monsieur ...... Il
nous a été très-agréable de recevoir depuis notre
arrivée en Canada toutes les expressions person-
nelles de bonne disposition à notre égard, nous
venant de toute- les parties de la contrée ; mais
elles n'ont été de nulle autre part mieux ac-
cueillies que venant de celle de la population
canadienne-française, dont l'attachement au
trone et à la personne de Notre Gracieuse Reine,
comme le dévouement à son gouvernement, sont
les tiaits les plus frappants de la réception qui
nous a été faite.

Nos veux les plus sincères sont que vous
puissiez longtemps encore continuer de vivre
sous son bienfaisant pouvoir, et vous pouvez
être sûrs que le bien-être des sujets Canadiens-
français nous est aussi sacré que celui de toute
autre nationalité habitant la grande puissance
du Canada.

LoitNn.

Nous avons exprimé, et bien imparfai-
tement, nous le savons, une opinion que
plusieurs partagent et que d'autres con-
damnent. Notre intention n'a pas eu
d'autre motif que celui d'être utile à nos
compatriotes, et de faire tomber cette dis-
cussio'î nationale dans le domaine de la
presse ; conséquemment, aux plus habiles,
aux plus compétents de s'en emparer et de
l'examiner avec soin et sans parti pris.

Si au dire de nos hommes d'Etat, la
Confédération doit disparaître, il est gran-
dement temps que nous nous occupions
des questions que ce changement fera sur-

gir.
Qu'il y ait trève ou cessation de tous

actes d'hostilité parmi les hommes de par-
tis, au moins pour le moment, et espérons
que le patriotipme le plus pur sera le guide
de celui qui écrira sur cette grave ques-
tion. Enfin, que la devise de chaque écri-
vain soit: " Dieu et mon roi," ou: " Dieu
et mon pays."

C.-A.-M. GLOBENSKI.
St-Eustache, 9 décembre 187P.
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